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3   ESPACES VERTS ET VEGETAUX 

3.1. Reprise de terre végétale 

La terre végétale stockée sur l’emprise de l’espace vert sera répandue après purge de ses éléments impropres. 

3.2. Engazonnement 

 L’engazonnement se fera avec du gazon rustique d’une densité de 40 g/m², et comprendra le nettoyage, le 

réglage, le ratissage et le roulage de la surface de la terre végétale, le semis de gazon rustique, le hersage et le 

roulage définitif après engazonnement. Si toutefois l’engazonnement est réalisé plus de 15 jours après la mise en 

place de la terre végétale, l’entreprise devra prévoir un désherbage manuel.  

Le semis se fera de préférence au printemps ou à l'automne afin d'éviter le froid hivernal ou les grosses chaleurs de 

l'été pendant la période de levée et de maturité (environ 2 mois), et ne pourra se faire par jour de vent et de pluie. 

Ce poste prévoit également la première tonte et un regarnissage éventuel. 

3.3. Arbres de moyenne tige 

Des arbres de moyenne tige, de types « Syringa vulgaris » (lilas commun), «  Fagus sylvatica » (ou frêne commun), 

« Acer campestre » (ou érable champêtre), ou amélanchier commun, de circonférence de tronc 10/12 cm, seront 

plantés au niveau de l’espace vert dans des fosses de profondeur 1,00 m au minimum et de 1,00 m3 de volume. 

Ce prix comprend en outre le suivi et l’entretien des plantations ainsi qu’une garantie de reprise sur une période d’un 

an.  

3.4. Corbeille de propreté  

L’équipement sera positionné sur l’aire de jeux et sera de type « Venise » de la marque Sedi-équipement d’un 

volume de 80 litres ou équivalent. Elle sera structurée en acier et tôle découpée avec couvercle équipé d'une 

serrure à clé triangle, finition peint sur galva, et équipée d’un seau intérieur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.5. Banc  

L’équipement sera positionné sur l’aire de jeux et sera de type « Venise » de la marque Sedi-équipement d’une 

longueur de 1,80 mètres ou équivalent.  
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3.6. Jeux pour enfants  

Les jeux seront positionnés sur l’aire de jeux et sera de type « lapin » et balançoire à bascule 2 places de la marque 

Sedi-équipement ou équivalent.  

Ils seront implantés sur l’emprise de l’aire de jeux de façon à disposer, autour de chacun des deux jeux, des zones de 

sécurité prescrites par le distributeur, à savoir un carré de 2,70 mètres de côté pour le jeu « lapin » et un rectangle de 

5,00 mètres par 2,50 mètres pour la balançoire à bascule 2 places.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 




